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M a r i e - L o u i s e - J o s e p h  DE SCEPEAUX, v e u v e  

de B l a i s e  DAURELLE DE CHAMPÉ- 
TIÈRE , intimée 

C O N T R E

L o u i s e  - M a g d e l à i n e  DAURELLE DE  
CHAMPETIÈRE y  sa f i l le ,  et J a c q u e s  
BEINAGUET DE PENAUTIER, son
m ar i , appelans.

E s t - ce toujours la révolution qu’il faut accuser des 
mauvais procédés des enfans envers ceux qui leur ont 
donné le jour ? Mais la révolution est passée, et les 
mauvais procédés durent encore ! M e  de Champé-
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tière, luttant contre sa fille de tribunaux en tribunaux, 
devoit croire qu’après les débats fugitifs d’une audience, 
un jugement éteindroit pour toujours cette cause de dis
corde et de scandale : mais M de. de Penautier, perdant 
le sentiment des convenances, après a v o ir , dans des 
écrits, fait peindre son père comme un im bécille, et sa 
mère comme abusant de cette imbécillité pour la dé
pouiller de son patrim oine, a jeté dans le public une 
consultation imprimée , pour graver à jamais l ’exemple 
de son respect lilial au profit de la postérité.

Xi’oubli de ce respect filial étoit au moins renfermé 
dans le cœur d’une mère ; et si quelquefois, portant 
dans le passé un regard pén ib le, M de. de Cliampé- 
tière se demandoit comment, pendant les angoisses d’une 
arrestation, il avoit été possible que sa fille refusât obs
tinément d’écrire la moindre pétition pour elle; com
ment pendant un long séquestre de toutes ses propriétés, 
il avoit été encore possible que sa fille refusât constamment 
de venir à son secours, ayant cependant une très-grande 
fortune, et sachant que son père avoit besoin de tous 
ses revenus pour lui-même-, alors peut-être la révolution 
pouvoit être accusée de l ’odieux de celte conduite : mais 
quand M de. de Penautier a donné, en l ’an 7 ,  une 
procuration pour mettre les scellés chez son père, qui 
n ’est mort que le 16 vendémiaire an 8; quand elle a fait 
l ’honneur «1 sa mémoire d’accepter sa succession par bé
néfice d’inventaire; quand depuis long-tem ps elle fait 
semer sourdement, sur le compte de sa m ère, des bruits 
ridicules de projets d’exhérédation, qui ne prouvent rien 
de plus, sinon qu’elle croit l ’ayoir méritée} quand enfin
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lui disputant une reconnoissance de 4r,ooo francs qu’elle- 
n ’a jamais ignoré être Lien sincère et Lien légitim e, elle 
n’avoue pas que cet acte a déjà été approuvé par un 
premier payement; tout cela, sans doute, est le produit 
de la m éditation, part du cœ ur, et le prétexte ne peut 
pas en etre cherché dans des causes étrangères. U n jour 
viendra peut-être que M do. de Penautier demandera 
sa fortune à ses enfans : plaise à Dieu qu’elle ne retrouve 
pas dans eux les procédés dont elle doit s’accuser elle- 
même. M de. de Champétière l ’abandonne à cet avenir 
q u i, heureux ou m alheureux, n’en sera pas moins le 
temps des remords.

L a  cause ne présente pas la question posée par les 
citoyen et dame de Penautier, de savoir si une recon
noissance dotale faite à une personne prohibée, est censée 
un avantage indirect, à moins qu’elle ne justifie du paye
ment réel fait au mari. L a question est de savoir si quand 
un mari n’ayant pas reçu toute la dot lors du contrat 
de m ariage, et dès-lors ayant eu droit de la recevoir 
après, a rendu son compte par une reconnoissance de 
ce qu’il a to u ch é, les héritiers du mari sont fondés, cil 
A u v erg n e , à contester cette reconnoissance; s’ils sont 
fondés à demander que leur mère justifie les sommes 
touchées par leur père, et rende le compte que celui-ci 
devroit à elle-m êm e, si la reconnoissance u’existoit pas,

F A I T S .

• M da. de Champétière s’est mariée , le 20 août 1770. 
M do. de B ag lio a , veuve de Scepeaux , sa m ère, lui
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constitua en dot tous les biens échus par le décès de son 
père; pour lesquels, f u t - i l  d it , et subsidiairement en 
avancement d’hoirie de la succession maternelle , M de. 
de Scepeaux délaissa à sa fille la jouissance totale de trois 
objets immobiliers, à l ’exception des droits seigneuriaux 
en dépendans, qui lui demeui’oient réservés : de sa part, 
M do. de Scepeaux, en faveur dudit mariage, promit 
à sa fille l ’égalité dans sa succession, sans pouvoir avan
tager son frère germain à son préjudice.

M . de Cliampétière promit à sa femme un douaire de 
1,800 fi-ancs ; et pour son logem ent, le château de la 
B aton ie, avec les meubles qui s’y trouveroient.

M dc. de Scepeaux est morte en 17 7 3 , à Paris. Cette 
m ort donna droit à M . de Cliam pétière, en qualité de 
m ari, de demander le partage de la succession de M . de 
Scepeaux, dans laquelle il n’avoit eu jusqu’alors qu’une 
jouissance d’immeubles d’après son contrat; de demander 
aussi le partage de la succession de M de. de Scepeaux, 
qui venoit de s’accroître par une partie de celle de M de. 
Plielippeaux , veuve Duguesclin , et d’un oncle mort 
chambellan du roi d’Espagne, et q u i, eu égard à sa fortune, 
devoit avoir laissé un m obilier considérable, soit en A njou 
son domicile ordinaire, soit à Paris où elle est décédée.

Ce mobilier fut-il inventorié? fut-il recueilli par M . de 
Cliampétière amiablement ou avec les formes judiciaires? 

,cn quoi consistoit-il? Sans doute la réponse î\ ces ques
tions appartient au m ari, maître de la d ot; et M dc. 
de Cliam pétière, alors très-jeune el habitant l’A u vergn e, 
ne devoit naturellement pas s’embarrasser des détails de 
deux successions ouvertes en A njou et à Paris.
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M ‘,c. de Champétière avoit deux frères ; l ’un ne 
d’un autre m ariage, l ’autre son frère germain ; et elle 
n’avoit pas eu de sœurs. A insi la succession de M de. 
de Scepeaux a dû etre partagée par moitié avec son frère 
germ ain, quoique les citoyen et dame Beinaguet aient 
fait imprimer qu’il y  avoit -plusieurs cohéritiers. Parens, 
ils devoient savoir qu’il n’y  en avoit pas plusieurs • étran
gers, ils pouvoient consulter les Généalogies de France 
et le Dictionnaire de M o réri, qui les eussent empêchés 
de mentir. ( G  en. de Fr. tom. V I T , pag. 389. M o réri, 
tom. I X , pag. 235, édition de 1769. )

Il est échu d’autres successions h madame de Champé- 
tière depuis son m ariage; celle de M . l ’abbé de Chaillan, 
en 1779; celle de M . D uguesclin , son oncle, en 1783; 
enfin la succession de M . de Scepeaux, son frère, en 1786.

Ces ti’ois successions, à la vérité , furent paraphernales; 
mais une partie n’en fut pas moins à la disposition de 
M . de Cham pétière, qui pouvoit les régir d’après la 
coutume d’A u vergn e; et les citoyen et dame Beinaguet 
l ’ignorent si p e u , qu’un de leurs principaux moyens ré
sulte d’un acte de 179 3, dans lequ el, disent-ils, M . de 
Champétière s’est départi a lo rs , en faveur de sa femme, 
de ses biens dotaux et paraphernaux.

En effet, on conçoit encore que si M de. de Cliampé- 
tière a agi personnellement pour le partage des immeubles 
de ces successions, au moins M . de Champétière n’a pas dû 
être étranger au détail du m obilier, à la liquidation surtout 
des dettes actives et passives, et qu’il a été à peu près 
le maître de régler les choses à sa fantaisie; on conçoit 
aussi que les meubles et l ’argent qu'il a touché dans ces
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liquidations, n’ont, pas occasionné des débats en resti
tution. Il avoit toujours promis de faire une reconnois- 
sance de ce qu’il avoit touché ; et M de. de Champé
tière, plus riche alors qu’à présent, ne mettoit pas un 
grand empressement à ce que cet acte fût fait plutôt que 
plus tard.

M d0. de Penautier s’est mariée en l ’an 2. Son père 
alors, ayant partie de sa fortune sur des maisons d’émi
grés , ayant eu la facile complaisance d’en cautionner 
d’autres, étoit très-gené dans ses affaires ; il institua sa 
fille héritière, mais ne se dessaisit de rien, parce qu’elle 
faisoit un mariage très-riche; et si alors il ne fut pas 
question de reconnoitre à M de. de Champétière ce 
qui lui étoit d û , il faut en chercher la cause dans cet 
état des affaires de son m ari, et dans la loi du 28 août 1792, 
qui eût donné une action à. M de. de Penautier, en 
cas de prédécès de sa mère. D ’ailleurs le droit de répé
tition de M d?. de Champétière ne péi’iclitoit pas, et 
l ’institution ne pouvoit y  porter aucune atteinte.

Enfin , M . de Champétière ayant eu une légère ma
ladie en l ’an 5 ,  voulut mettre ordre à ses affaires, et se 
décida à faire la reconnoissance qu’il retardoit toujours; 
il reconnut le 16 germinal , avoir reçu sur les biens 
dotaux et autres de sa fem m e, la somme de 41,000 francs 
provenans tant du m obilier qu’il avoit retiré de la suc
cession de la dame Baglion veuve de Sccpeaux,que d’autres 
successions échues depuis son contrat de mariage.

Cette somme que les sieur et dame Beinaguet semblent 
trouver exagérée , étoit certainement bien au-dessous de 
çe à quoi M do. de Champétière s’attendoit, d’après
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l ’idée qu’elle avoit toujours eue de la fortune m obiliaire de 
ses parens. Mais enfin le comptable étoit son époux ; et 
l ’honneur défendoitde suspecter sa déclaration : ce même 
honneur ne le défendoit pas à elle seule; mais quelque 
grand que soit ce juge, son autorité n’a force de loi que 
pour ceux qui veulent la recevoir.

L e  19 prairial an 5 , M . de Cliampétière a fait à 
sa femme, non pas une donation , comme 011 le d i t , de 
l ’usufruit de sa maison de B iom  ; mais comme par 
son contrat de mariage elle de voit avoir celui de toute 
l ’habitation de la Batonie , qui eût . empêché de’ 
vendre la terre , M . de Champéticre échangea ce 
logement viduel contre celui beaucoup moindre de sa 
maison de Riom  ,p o itr , d it - i l , éviter les discussions que 
ce logement pourroit occasionner entre sa femme et son 
gendi'e. Sacrainte, comme on voit, n’étoitpasunecliim ère.

M . de Cliampétière a survécu près de [trois ans 
ù ces actes : peu de jours avant sa m ort , il a fait un 
codicile dans lequel il ne montre nulle envie d’y rien 
changer : il est mort le 1 5 vendémiare an 8 ; et cet hom m e, 
que sa fille et son gendre osent peindre dans un de leurs 
écrits comme une machine désorganisée depuis l ’an 5 , et 
tendant à la dissolution, écrivoit une lettre d’affaires le  
dernier jour de sa vie.

Aussitôt après sa m ort, le citoyen Despérouses, au
jourd’hui maire de Riom  , se présenta pour faire apposer 
le s  scellés, muni d’une procuration ad h o c , que la ¡pré
voyance des citoyen et dame de Peinauticr avoit dictée au 
citoyen Cases notaire à Carcassonne , le 4 fructidor an 7 y 
quarante-six jours avant la mort de monsieur de Chainpé- 
tière ! !



Il ne se trouva sous les scellés que peu de papiers , qui 
furent remis lors de l ’inventaire, à l ’agent du citoyen 
de Penautier. L e  défunt tenoit ses papiers à D om aise, 
dans un appartement appelé le Chartrier ; et si les citoyen 
et dame de Penautier avoient alors le projet de contester 
la reconnoissance qu’ils attaquent , qu’ils expliquent 
pourquoi ils n’ont point appelé M do. de Champétière 
à cet inventaire principal de Domaise , à celui de Cham
pétière , et à celui de la Batonie ; car là et là encore il 
y  avoit dès papiers.

M ais c’étoit une recherche que le citoyen Beinaguet 
vouloit faire seul ; et Domaise surtout étoit une mine 
qu’il vouloit exploiter sans témoins. L e  m obilier considé
rable de cette terre fut bientôt vendu à v il prix ( i ) ;  un 
parc planté de bois superbes faisoit les délices du m aître, 
la hache en fit de l ’argent. Ces deux objets produisirent 
22?ooo francs. Il vendit ensuite un moulin 14,000 francs : 
c’étoit vin leu rre , pour montrer qu’il vouloit liquider 
la succession ; mais malgré les nom breuses affiches dont 

v4 c citoyen Penautier couvrit les villes et les villages, au 
Vfait il ne .voulut plus rien vendre.

M de. de Champétière qui voyoit que la succession 
alloit se dévorer sans qu’il fut mention d’elle , et que les 
coupes d ’a r b r e s  étaient un attentat u son hypothèque, fit 
des saisies-arrêts. Cet embarras força le citoyen Beinaguet 
de s’expliquer: il paya valeur des habits de deuil ; it 
paya le premier terme du douaire de 1,800 francs ; il

(1) Faut-il dire que le citoyen Beinnguct vendit tous les portraits 
de famille, et n ’excepta pas même celui de M . de Champétière !
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paya en outre une année d’intérêt des 41,000 francs , en 
demandant quelque délai pour le capital : il prit pour ces 
objets trois quittances séparées; il demanda m ain-levée 
des saisies sous la foi de sa promesse qu’étantprêtà vendre 
Cham pétière , M de. de Champétière seroit déléguée 
la première.

E n effet il vendit Champétière au Cen. l ’IIéritier, 
par acte du 17 thermidor an 8 , moyennant 58,960 francs, 
dont il mobilisa 8,960 francs , pour en faire son profit 
ne supposant pour les immeubles, que 5o,ooo francs qu’il 
voulut bien abandonner aux créanciers. M algré sa 
prom esse, et quoique M do. de Champétière fût la 
première créancière, précisément il afi'ecta de ne pas la 
déléguer ; il choisit au contraire le citoyen Ducros dont 
la dette n’étoit payable qu’à termes très-éloignés, et trois 
créanciers cliirographaires qui n’avoient pas fait d’ins
cription.
. Ce procédé malhonnête offensa justement M dc. 

de Champétière : elle poursuivit contre l ’acquéreur la 
distribution du p rix  de cette vente , devant le tribunal 
d ’Am bert.

L e  Cen. Beinaguet chercha alors à s’excuser par des 
phrases insignifiantes. Son projet plus réel étoitde deman
der du temps ; il en obtint : il proposa un traité qui ne 
contenoit que des termes pour la facilité des payemens des
41,000 francs; mais il vouloit trop prolonger ces termes, 
et il n’y  eut pas de traité.

La promesse de payer le capital ne s’effectuant p as, 
M do. de Champétière se voyant jouée , reprit les 
poursuites d’Àm bert. L e  citoyen Beinaguet se fit défendre
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en demandant que les titres fussent déclarés préalablement 
exécutoires, et M de. de Ghampétière , qui eût pu s’en 
dispenser, pour suivre une procédure simplement hypo
thécaire , voulut éviter les chicanes en la suspendant T 
pour suivre celle qu’on exigeoit.

Elle assigna donc les citoyen et dame de Penautier à 
R io m , pour voir déclarer ses titres exécutoires ; et-il est 
vraiment honteux de voir dans cette procédure , avec 
quelle élude scrupuleuse on lui fit suivre toutes les 
dilations et toutes les cascades de la chicane , avant 
d’arriver à un jugement.

,k D ’abord réquisitoire de l ’exploit dé dem ande, quoique 
la présentation mentionnât qu’on en avoit la copie ; puis 
refus du citoyen Beinaguet d’autoriser sa fem m e; après 
cela exceptions pour demander la nullité de l ’exp loit, 
parce que l’original n’étoit pas sur du papier de l ’Aude ; 
après cela autres exceptions déclinatoires pour demander 
quela cause fût renvoyée devant le tribunal de Carcassonne. 
E n fin , après tant d’épreuves de patience , M de. de 
Ghampétière obtint un jugement le 2 iloréal an 9.

E lle revint à A inbert où l ’ordre fut jugé avec tous les 
créanciers, et elle fut avec justice colloquée la prem ière, 
par jugement du 26 messidor suivant.

L e s  citoyen et dame de Penautier ont interjeté deux  
appels de ces deux jugemens , la veille des trois mois de 
la signification de celui d’A m bert, et cinq mois après la 
signification de celui deHiom .

Ils justifient cet appel, en disant que la reconnoissancc 
de 41,000 francs est un avantage indirect , en fraude 
soit de l ’institution fuite à M dc. de Penautier , soit
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de la loi du 17 nivôse ,• que M de. de Champétière 
ne prouve pas la réalité du versement des deniers, 
qui fait l’objet de cette reconnoissance; et qu’au con
traire ils prouvent, par un acte du 16 janvier 1793, que 
M . de Champétière s’étoit départi au profit de sa fem me, 
à compter dudit jour de la jouissance, de ses biens dotaux 
et de ses biens paraphernaux, et de tous droits sur ic e u x , 
promettant lui payer de son chef 3,000 francs par chaque 
voyage qu’elle voudroit faire en A njou : de quoi ils font 
résulter que M . de Champétière n’avoit rien retenu desdits 
biens dotaux et paraphernaux; qu’ainsi la reconnoissance 
a eu une fausse cause, et a été frauduleuse,

• , r

M O Y E N S .

Les citoyen et dame de Beinaguct n’ont donc plus 
de moyens pour harceler leur créancière par des inci- 
dens, puisqu’ils lui perm ettent, pour la première fois, 
de parler en faveur de la maintenue de sa créance, après 
l ’avoir obligée tant de fois à ne se défendre que contre 
des discussions étrangères ; grâces en soient rendues 
aux lois abréviatrices des procès. Il ne s’agit plus que 
de savoir si M de. de Champétière doit être payée.

Ses eiforts pour le prouver 11e doivent pas être bien 
grands ; car les faits rapportés pourroient en quelque 
sorte dispenser d’appeler des autorités et des raisonnemens 
en faveur d’un titre clair et sincère, reconnu pour tel.

Déjà il n’est: plus douteux, sans doute, que la recon
noissance du 16 germinal an 5 est incontestable ; i ° .  parce 
qu’elle est une dette légitim e; 20. parce qu’il n’y  pas do
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prohibition qui s’opposât à sa validité ; 30. parce que 
les appelans ne sont pas parties capables de la contester; 
4°. parce qu’elle a été reconnue valable.

§. 1er.

. L a  légitimité se prouve par le contrat de mariage. 
I l y  est dit que les parties se régiront par la coutume 
d’A uvergne : o r, cette coutume veut que tous les biens 
qu’a la femme au temps du m ariage, soient réputés do
taux , s’il n’y a clause contraire.

Il y  est aussi de principe qu’une institution portée par 
le  contrat de mariage est de droit dotale, s’il n’y  a clause 
contraire, par la raison que la fem m e, quoique n’ayant 
pas les biens institués lors de son m ariage, a néanmoins 
une espérance acquise sur iceux.
. Il y est encore de principe que quand le mari jouit 
des biens pai-aphernaux de sa fem me, les fruits lui ap
partiennent , mais qu’ils peuvent convenir qu’il lui en 
rendra compte.

Il y est de môme en principe que tous les actes que 
fait la femme avec son in a r i, ne peuvent diminuer sa 
dot ni ses biens paraphernaux, et que dès-lors ils sont 

nuls.
E n fin , il est de principe du droit com m un, que le 

mari est maître de la dot de sa fem m e, qu’il peut en 
çxei’cer en son nom les actions mobiiiaires, et qu’il est 
le procureur naturel pour exercer les actions inunobi- 
lia ircs, sous le nom de l’un et de l’autre. Il est aussi 
de principe, dérivant de cette qualité et d e là  justice,
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que le mari doit un compte negotiormngeslorum  ; qu’ainsi 
la femme pourroit l ’actionner en reddition de compte de 
ses paraphernaux pendant le m ariage, et actionner ses 
héritiers après la dissolution du m ariage, en reddition 
de compte de tous les objets dotaux.
■ Cela posé, si la reconnoissance de l’an 5 n’existoit pas, 
ou si M d8. de Champétière vouloit la contester, il 
est d’abord certain qu’on ne pourroit la lui opposer. 
~ Qu’en seroit-il alors ? c’est qu’il est tout aussi certain 
que M de. de Penautier devroit alors un compte negotio- 
rurn gestorum  du chef de son père : ce compte se, 
com poserait, i° . de tous les objets que M . de Cham pétière 
a recueillis ou dû recueillir de la succession de M . de Sce
peaux, suivant l ’inventaire ou la preuve par commune 
renom mée, ensemble de toutes les dettes ai'réragées avant 
le mariage ayant formé des capitaux, et de môme des 
droits seigneuriaux paternels , réservés par M do. de 
Baglion ; 2°. de tous les objets qu’il a aussi recueillis ou du 
recueillir de la succession de ladite dame de Baglion, 
veuve de Scepaux , lors de son décès en 1773 ; de même 
suivant l ’inventaire qu’il a dû en faii-e dresser, sinon sui
vant la preuve par commune renommée, parce que cette 
succession est aussi dotale, y  ayant une institution ou pro
messe d’égalité, ce qui est la même chose relativement 
aux cohéritiers; 3 .̂ de tous les capitaux des biens para
phernaux, touchés par M . de Cham pétière, ainsi qu’il 
résulte soit de ladite reconnoissance, soit de l’aveu fait 
par les adversaires, qu’un acte du 16 janvier 1793 con
tient la même mention de parap hernau x administrés jus
qu’a lo rs ;^ . enfin ; des revenus même de ces paraphernaux,
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puisqu’il résulte de ces deux actes que le mari a eu 
intention d’en rendre com pte, et que tel est le vœu de 
la coutume d’Auvergne.

Si donc M de. de Champétière a une action en 
compte indubitable, et si ce compte a été rendu par 
son m ari, certainement tout est terminé dès qu’elle l ’a
dopte. E lle a mis dans les mains de son m ari, en 1770 , 
une partie de sa fortune à venir à titre de d o t; elle 
doit la i'ctrouver intacte api'ès la dissolution du ma
riage ; car il est de l ’essence de la dot qu’elle ne soit pas 
diminuée.

L ’acte contesté est entre les parties une transaction 
sur procès; car la'fem me avoit une action et le mari étoit 
comptable. La reconnoissance est un apurement de com pte, 
et certes, rien n’est plus indélébile contre les héritiers 
du comptable , dès que la matière du compte est connue.
• Ces moyens sont-ils détruits par l ’acte sous seing-privé 
du 16 janvier 179 3 ; mais qu’est-cc donc que cet acte? 
une quittance de la d o t, disent les citoyen et dame 
de Beinaguet. Mais est-il une hérésie plus grande que 
de vouloir qu’une femme mariée puisse donner une dé
charge de la dot h son m ari, pendant le mariage.

M ais comment cet acte donncroit-il quittance de la 
dot? Il n’y  a délaissement que de la jouissance ; et cette 
expression seule est exclusive des capitaux. L e départe
ment de tous droits n’est que pour l'avenir; ainsi le passe 
resteroit à régler. L ’induction tirée de la promesse du 
m ari, de payer 3,000 fr. de son ch e f , n’est rien moins 
qu’une preuve de tout abandon; au contraire, le mot 
lui-même prouve qu’il distinguoit très-bien qu’il avoit
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de l ’argent à sa femme et à l u i , dès qu’il devoit donner 
les 3,000 fr. de son chef.

Q u’étoit donc cet abandon de jouissance en 179 3 , 
quand déjà la guerre de la Vendée occupoit la plupart 
des possessions de M de. de Champétière.

Après la pacification, il falloit réparer pour jouir et 
semer pour recueillir. Mais bientôt M de. de Cliam- 
pétière, heureuse par la révolution comme par les pro
cédés des siens, a été mise sur la liste des ém igrés, à 
cent lieues du domicile qu’elle n’a jamais quitté. Si elle 
a évité l ’ostracisme, elle n’a pas évité un séquestre gé
néral , qui a duré jusqu’au décès de son mari : ainsi, 
voilà le grand effet qu’auroit eu l ’acte du 16 jan vier, 
s’il eût été réel et suivi d’exécution.

A -t-on  bien p u , au reste, argumenter sérieusement 
d’un acte de 1793 , marqué au coin de la terreur et des 
séquestres, acte ‘ de précaution sans doute inutile, mais 
toujours nul et très-nul pour opposer à une femme m ariée, 
à quelque époque qu’il ait été fait.

Rien donc ne s’oppose à la légitim ité de la recon
noissance du 16 p r a i r i a l  : mais les citoyen et dame de 
Penautier'opposent à M do. de Champétière des moyens 
de p r o h ib itio n  ; il sera aisé de les écarter.

■ §  I  I .

Qu’a de commun l’acte du 16  prairial, avec les cou
tumes de Bourgogne , de Nivernais et de Norm andie, 
qui prohibent les avantages entre époux; et de p lu s, 
toute espèce de contrats par lesquels ils pourroient s’ayan-
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de prouver que tout acte récognitif est sincère; les auteurs 
qui les com m entent, n’ont donc pas dû enseigner un 
respect aveugle pour la convention, et cependant encore ils 
citent plusieurs cas où la validité de l ’acte se prouve par les 
circonstances, sans recourir à des preuves ultérieures.

L a coutume d’Auvergne qui régit les parties, met la 
femme seule dans l ’interdiction de donner, et ne met 
aucunes bornes à la générosité du mari. A  la v é r ité , on 
oppose une institution ; mais si la maintenue d’un tel acte 
fait suspecter tous ceux qu’un pèreferoit ensuite en faveur 
de ses autres enfans, c’est qu’il est dans la nature qu’il les 
aime également; mais il n’en est pas de môme des actes 
qu’il passeroit avec sa femme ou des étrangers , parce 
qu’il n’est pas dans la nature qu’il les préfère à ses enfans.

Aussi cette coutume ne défend à celui qui a fait un 
h éritier que de faire ¡wz autre héritier ,ce qui est plus i-elatif 
aux cohéritiers entre eux , qu’aux cohéritiers vis-à-vis une 
tierce personne. Aussi Dum oulin a-t-il expliqué, que si l’ins
tituant ne pouvoit faire un autre h éritier, il n’étoitpas 
empêché de donner ou léguer des choses particulières, et 
la jurisprudence avoit fixé cette faculté au quart : ce taux 
nesignifie rien à la cause, et il s’agit de conclure seulement 
qu’en coutume d’A u vergn e, il n’y  a pas de prohibition.

On oppose encore la loi du 17 nivôse, qui veut, non 
pas qu’un époux ne puisse avantager sa femme ; mais que 
1rs avantages qu’il pourroit lui faire soient convertis en 
usufruit de moitié quand il y  a des enfans. La loi du 17 
nivôse, n’est donc pas prohibitive des avantages; mais 
elle les réduit, et ce n’est encore pas l’objet de la cause.
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Si M d0. de Champétière n’est pas une personne pro

hibée, il n’y  a pus de suspicion proposable contre l ’acte 
du 16 p rairial, au moins de la part de l ’héritière de son 
m ari, comme elle l’établira dans le paragraphe suivant. 
Quelque portion que M . de Champétière ait pu donner, 
elle suffit pour lui avoir donné droit de reconnoître, 
dans le cas même où par un compte exact et apuré 
de sa gestion com ptable, il seroit prouvé qu’il a reconnu 
plus qu’il n’a reçu. Ce surplus devenant une libéralité 
seroit encore valable, parce que M . de Champétière a 
pu donner.

Car il est de principe que les reconnoissances du mari 
valent comme donation : Confessio de dote recepta, fa cta  
per m aritum , constante rnatrimonio, valet saltem in virri 
d ona tion is, dit Rancliin, et la loi 3 2 , au ff. de donat. 
int. vir. et ux. avoit dit de même. L a loi 2. au cod. de dota 
caut.a, avoitd it aussi qu’une telle reconnoissance ne pou- 
vo it être contestée par les héritiers du mari. Cujas sur 
ces deux lo is, Danty, page 1 3 9 , enseignent la même 
doctrine. Enfin la loi du 17 nivôse opposée à M do. de 
Cham pétière, n’est qu’une confirmation de ces principes; 
car elle ne veut pas qu’on annulle cc qui excéderoit 
la quotité disponible, maisseulemont qu’on le réduise.

Quel a donc été le but des citoyen et dame de Penqu- 
ticr, en opposant la loi du 17 nivôse? est-ce qu’ils vou- 
droient d’abord rendre compte de la dot, et ensuite faire 
réduire lo surplus ù un usufruit de m oitié? Certaine
ment M Jo. de Champétière no pourrait qu’y gagner, si 
les choses étoient entières. Mais sero it-ce  sérieusement 
<juc le citoyen de Penaulier proposerait un partage %

C
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quand il a fuit les inventaires incognito, vendu le m o
bilier le plus précieux, démembré et dégradé d’une ma
nière pitoyable la principale te rre , et vendu déjà pour 
environ80,000francs d ’immeubles? Peut-être bien étoit-il 
épouvanté alors d’une inscription ridicule de cent mille 
écus sur la succession, et dont aujourd’hui il y  a main
levée. M de. de Chowpctièrc n'entre pas dans ces 
considérations: on a tout gouverné, déplacé et dénaturé 
sans lui rien communiquer ; donc on ne l’a jamais re
gardée comme ayant droit à un partage. En vain lui 
montrera-t-on que les dettes étrangèi’es n’absorbent pas 
plus d’un tiers de la succession : elle en est très-convain
cue ; mais elle n ’a que faire de se jeter dans l ’embarras 
d’une liquidation et d’un partage dont l ’idée seule est pire 
pour elle, que celle de perdre ce qu’on lui dispute si 
obstinément.

N e seroit-ce pas en avoir assez dit pour engager les 
appelans à conclure à ce partage de moitié en usuiruit, 
par cela seul qu’il épouvante M de. de Champétière. 
M ais ils ont dû remarquer qu’elle n’en a parlé que p ou r 
abonder dans leur sens, et y  opposer une fin de non- 

*ecevoir.
L a loi du 17 nivôse , pas plus qu’une institution, ne' 

jxmvent p o rter  atteinte à une dette réelle; car bona neque 
dicuntar , n i s i dcducio œre alteno. M . de Cham pétière 
en instituant sa fille , n’a entendu lui promettre que les 
biens dont il m o u rro it  saisi. Déjà il étoit comptable envers 
sa fem me, d’une dot. qui n’étoit qu’éventuelle lors de son- 
contrat de mariage. La famille de Penauticr a dû savoir 
que ce compte 11’étoit pas rendu, ou s’en informer : ainsi elle
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11’a <Ju compter que sur les biens qui resteraient après ce 
compte et après les dettes. M . de Champétière n’a pas 
fait une donation : il a gardé la liberté de traiter et vendre, 
même celle de léguer jusqu’à concurrence d’un quart; 
il n’a donc fait dans la reconnoissance contestée qu’un 
acte libre et valable; car qui potest dare potest confiteri\ 
ainsi les moyens de prohibition opposés par les appelons 
sont sans application.

§. I I I .

L ’exception non numerata; pecuniœ , admise p a rles 
lois romaines, n’a pas lieu en France. Non  seulementles 
quittances de la dot constituée en espèces sont valables, 
même contre les créanciers, lorsqu’elles portent réelle 
numération ; mais encore les quittances de la dot supplé
mentaire , ou autrement advenue pendant la durée du 
m a r ia g e , sont valables et irrévocables contre le mari et 
ses héritiers.

Toutes les autorités qu’on a citées ou pu citer pour 
la cause des citoyen et dame Beinaguet, sont, ou en 
faveur des créanciers pour lesquels les lois veillent sin
gulièrement dans cette matière , ou en faveur d’en fans 
d ’un premier lit; et encore ces autorités supposent-elles, 
en question préalable, une interdiction de donner,

P a p o n , Coquille, R ica rd , Denizart et Lacom be se 
réunissent à dire qu’on ne peut faire indirectement ce 
qu’on no peut pas faire directement, et qu’ainsi si uno 
i’cconnoissancc ou confession de devoir est faite i\ uno

C  3
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personne prohib ée, il faut enquérir et prouver la vérité 
du fait.

Beaucoup d’autres auteurs enseignent les mêmes prin
cipes ; mais plus explicatifs, ils ajoutent, qu’en cas de 
suspicion , les créanciers du mari pourront déballi’e la 
reconnoissance ; (Basset, 1. 4 ,  tit. 5 .)  que celte recon- 
noissance est bonne contre le m a ri, mais que cela îrem- 
pêcheroit pas les créanciers de faire preuve qu’elle est 
frauduleuse à leur égard; (L egran d , sur Troies, art. 24.) 
que la reconnoissance ne peut préjudicier aux créanciers, 
et ne peut nuire qu’a celui qui l ’a faite ; que la J'émule 
n e s t  obligée de rien prouver, et que la suspicion de 
l ’acte n’est qü en  fa v e u r  des créanciers du m ari; (Fer- 
r iè re , sur Paris, art. 281. )

Les auteurs cités par les citoyen et dame Bçinaguet, 
11e disent rien de contraire à cela. Papon , en exemple de 
ce qu’il a d it, cite un arrêt rendu pour Lucas contre  

la veuve A m iot : mais Lucas étoit tin acq uéreu r pour
suivi ; mais la quittance donnée à la femme étoit sans 
réelle numération. Coquille n’ajoute rien à la coutume 
qu’il commente, puisqu’elle prohibe, entre gens mariés, 
toute espèce de contrats, par lesquelles ils puissent s’avan- 
iager, ce qui n’a pas lieu en Auvergne. Ricard cite en 
exemple d’avantage indirect, celui q u i, après avoir donné 
par testament tout ce que la loi lui permet de donner, 
ajoute qu’il se reconnoît débiteur iVautres sommes. Sur 
cela , Bergier r e m a rq u e , en note, qu’il faut faire une 
distinction entre les actes de dernière volonté, et les actes 
entre vifs. Denizart et Lacombe ne font que citer ces 
premiers auteurs.
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Aucune de ces autorités n’est donc contraire à M Jo. 

de Ghampétièrc ; elles s’accordent toutes à favoriser les 
créanciers, et cela est légal; mais les héritiers du mari 
le représentent, et il n’est pas difficile d’établir que la 
laveur due aux créanciers ne les regarde pas.

M énochius a dit : doits recep tœ confessio fa c ta  in  
Jraudem  creditonnn^prœjudicatmarito e t  h æ r e b i b u s  

e j u s . Fachinée dit qu’il n’y  a plus de soupçon de fraude, 
quand il n’y  a pas de créanciers. Gatelan et Henrys 
disent que la confession de d e v o ir , faite par un m ori
bond , ne nuit qu’à l’héritier; D u n o d , Despeisses et 
l ’auteur du traité de la d o t, enseignent de même que 
les reconnoissances dotales authentiques, ou sous seing- 
px*ivé, ne peuvent pas être combattues par les héritiers 
du mai’i. ( M cnoch . 1. 3. prœs. 12.;  F a chù z. contr. jur. 
I. 8, c/iap. 87 ,• Cateïcm , /. 4 , c/iap. 20 ; H enrys , t. 
Jer. ; p, 5^3, anc. éd. \ D u n od  , prœ scr., p. 180 ; D esp, 
t. I ,  p. 4 74 ; tr. de la dot, t. I I , p. 201.

Cette doctrine est confirmée par une loi expresse. 
L ’ordonnance de 1629 P °rtc , art. 130, « toute quittance 
s; de dot sera passée pardevant notaires, à peine de n ullité, 
¡1 p o u r le regard des créanciers s e u l e m e n t . »

Elle est confirmée par un acte de notoriété du Ghàtelet, 
qui rapporte que l’exception non num eratœ p ccw iiœ  

n’est point connue dans la coutume de Paris; qu’ainsi, 
sans réelle numération, lu reconnoissance du inari est 
suffisante pour le charger envers sa femme de ce qu’il a 
reconnu, et pour l’obliger, lu i cl ses h éritiers , à en 
faire la restitution. ( A c te s  de notor. i 5 m a i  i 685 .)

Les citoyen et dame de Penautier prétendent que
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M de. de Champétière doit prouver la réalité du ver
sement des 41,000 francs, si elle veut les obtenir. C ’est 
une erreur contre le droit et contre les circonstances.

Contre le d roit; car pour cette preuve il faut distin
guer toujours entre les créanciers et les héritiers, ce 
que les nppelans confondent toujours. Les auteurs font 
encore d’autres distinctions ; si la dot n’est pas dite reçue 
de la femme elle-même , si elle est reçue de quel qu’autre, 
il est certain qu’elle n’a rien à prouver. Cian ab alio  
quàm  ¿1 m uliere, v ir ja te tu r  se dotem accepisse, nulla  
est suspicio taeïtee donationis ac proindè dos ver à nu- 
m erata prœsumitur. ( Fachin. ibîd. ch. 85 . ) Et si la 
femme e lle-m êm e avoit donné des objets m obiliers, 
qui ne parussent pas d’une valeur exagérée, la difficulté 
de le prouver fait encore qu’elle n’y est pas obligée. 
M u lier  quœ dédit augmentum dotis in rebus nwbili-  
bus , non potest assurnere in se onus probandi reni 
se m odicam  dedà'se. ( Menoch. ibid.)

Basnage, sur l’article 41 de la coutume de Normandie, 
qui défend aux mariés de se faire ni donations, ni con

fe ss io n s  tendantes à avantage direct ou indirect, n’en com
mande pas moins le respect dû aux reconnoissances, 
quand la femme n’a pas payé elle-m ême, et dit qu’il 
seroit injuste que les femmes fussent obligées de le vé
r ifie r , et qu’on les dispense de faire ces preuves. Basnage 
cite deux arrêts de 1664 et 16 71, qui ont validé des re
connoissances attaquées par les héritiers du mari. 11 en 
cite aussi de contraires; mais sous des circonstances par
ticulières : dans l’u n , la femme s’étoit contentée de moitié ; 
sans ce la , dit B a s n a g e , les héritiers du mari n’auroient
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pas été rccevables f\ contester la confession du mari , et 
la quittance qu’il avoit donnée , après tant d’arrêts qui 
ont jugé de la sorte.

Mais dans les circonstances de la cause, c’est vraiment 
une abstention de raisonnement, que de vouloir que 
M Je. de Champétière rende compte à l ’héritière de 
son mari de la gestion que son mari a dit avoir eue, 
et qu’ il a dix avoir en effet de sa dot éventuelle et de 
diverses successions qui lui sont échues pendant son ma
riage , pour prouver que réellement c’est 41,000 francs 
qu’il a touchés. N ’est-ce pas d ir e , en d’autres term es, 
que c’est l ’oyant compte qui doit fournir les pièces jus
tificatives à son com ptable; et par conséquent n’est-ce pas 
résister aux principes les plus habituels.

« Quand pendant le mariage une femme recueille une 
«succession, n’est-ce  pas au m ari, maître des actions 
« mobiliaires de sa fem m e, h faire toutes les diligences 
« pour recouvrer le m obilier ? N ’est-ce pas à lui à compter 
« avec les fermiers et débiteurs, et à rapporter les pièces 
« nécessaires pour fixer le m obilier échu à sa femme 
« et dont la reprise lui appartient ? » '

Ce que disoit Cocliin dans son 127e plaidoyer, en ton
nant contre ceux qui nicroient des principes aussi clairs, 
prouve que les citoyen et dame Beinaguet ne sont pas les 
premiers héritiers q u i, aveugles dans leurs prétentions, 
demandent des comptes qu’ils doivent eux-mêmes; mais 
prouve en même temps que Cocliin trouvoit la proposi
tion absurde , au point de 11’ajouler aucune autorité au 
raisonnement.
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M de. de Champétière n’a donc rien h prou ver, et 

Yundè habuit est suffisamment éclairci par son contrat 
de m ariage, et la rccounoissance elle-même.

Si elle plaidoit contre des créanciers, elle auroit une 
action en recours contre sa fille , pour lui fournir les 
pièces nécessaires ù la preuve de Vtmdè habuit. Si donc 
elle plaide contre sn fille elle-m êm e, sa fille est garante, 
à cet égard , de sn propre demande.

s . I V .

Jusqu’ici M do. de Cliampétière a défendu sa cause, 
comme si tous les moyens des appelans étoient propo
sâmes , parce qu’il lui coutoit peu de les détruire : mais 
elle eût pu s’en dispenser ; car la reconnoissance des
41,000 francs est approuvée, et dès-lors il n’y  a plus de 
procès.

Cette approbation résulte de ce que M de. de Champé- 
ticrc a reçu une année d’intérêts de celte somme , et 
en a donné quittance. A  la vérité , cette quittance n’a 
été donnée que sous seing-privé ; mais il ne lui vint pas 
même en la pensée que ce fait put être désavoué, sans 
quoi elle l’eût exigée pardevant notaires. Les citoyen et 
dame de Penautier ne disent pas un mot de cette quit
tance dans leurs écrits ; mais pour leur éviter le poids 
d’un mensonge , au cas qu’ils fussent capables de s’y  dé
cider , M d°. de Cliampétière leur rappello que le 
payement de cette année d’intérêts a été fait eri présenco 
de personnes dignes de foi j qu’ainsi elle pourroit

offrir
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offrir la preuve de ce payement, et sans doute cette preuve 
seroit admissible; car c’est un fait et nullement une con
vention.

Il est à croire que les citoyen et dame de Penautier 
n’éleveront pas une question de droit sur les conséquences 
de ce payement ; car il est de principe, que « les débiteurs 
« qui acquittent volontairement des dettes, que môme ils 
« auroient pu faire annuller en principe , mais que l ’é- 
« quité naturelle rendoit légitimes , ne peuvent revenir 
« contre cette approbation. » D o m a t , liv. 2 , 7 ,  sect. 1 \ 
D e n iz a r t , v° payement.

Mais ce sont là de ces vérités élémentaires qu’on ne cher
che nulle part, parce que le bon sens les rend familières, 
et qu’elles ne peuvent être autrement. Une année d’in
térêts a été payée particulièrement ; donc la dette a élô 
connue ; donc l ’acte a été approuvé; et cette approbation 
est d’autant plus irrévocable , que l ’acte étant contesté, 
l ’acquiescement est une transaction de lite movendâ.

Il est impossible que les citoyen et dame de Penautier 
contestent sérieusement la reconnoissance du 16 prairial j 
ils n’ont de p ro je t, et ils le font dire à l ’oreille de tout 
le m onde, que de traîner en longueur pour sauver le 
capital qu’ils font semblant de croire devoir être mis en 
viager : mais quel est le but de cette calom nie, q u i , si 
elle est réelle , auroit au moins la franchise de 11e pas 
dissimuler que le trépas futur de madame de Cham pé- 
tière donne lieu à des calculs anticipés , comme celui de 
son mari ? Si cette calomnie a pour prétexte les pertes 
considérables que M de. de Champélière a faites pendant 
la révolution , et les privations de tout genre qu’elle

D
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est obligée de s’imposer depuis long-tem ps, l ’invention 
seroit adroite ; mais ceux qui raisonnent sans malignité 
se diront aussi, que M de. de Champétière a des pro
priétés qui ne la laisseroient pas dans le besoin d’attendre 
l ’issue d’un procès ; elle ne doit compte de sa conduite 
qu’à elle-même et à l’avenir qui la jugera. Mais comme 
elle ne veut pas faire sa cour à l’opinion de ceux qui la 
jugeraient comme son gendre , elle déclare que si elle a 
conserve jusqu’ ici ses biens patrimoniaux en contractant 
des dettes , malgré les procédés dont elle a ù se plaindre7V 
elle y  a tenu plus par honneur pour ses ancêtres , que 
par rcconnoissance et orgueil pour sa postérité.

Signé, S c e p e a u x ,  veuve D a u r e l l e  d e  C h a m p é t i è r e ,  

L . F. D E L A P C IU E R , homme do loi,

F  A  Y  E , avoué.

T Æ  CO N SE IL SO U SSIG N É , qui a lu le mémoire ci-d essu s, 

la consultationdcs cit. Boirot et D artis, et les pièces mentionnées *

E stimk  que M 1*0. de Cham pétière ne doit pas craindre le snccca 

de l ’appel interjeté contre elle des jugemens de R iom  et d ’A m b e rt, 

et que ces jugemens se sont conlorinés aux principes, en validant 

la rcconnoissance du iG prairial an 5.
L ’origine de la dette se trouve dans le contrat de mariage d« 

1770. Le mobilier de M dc. <1° Baglion éloit un objet dolal. A insi 
le mari en a été c o m p t a b l e ,  et a dù le rcconnoltre ,  pour éviter 
une action de mandat contre la succession. L ’acte du iG prairial 
£5t fait près (le trois aus avant le dcccs de i\I. de Champétière y



il n’est point d’une somme disproportionnée à la fortune des parties; 
c ’est l 'acte libre, obligé et juste d’un père de famille qui descend 
dans sa conscience pour fixer ce qu’il a reçu et éviter des procès à 
sa succession. Cet acte est donc infiniment respectable, surtout 
pour l’héritière unique du défunt. Si sa mere fût décédée la pre
m ière, elle auroit eu une action contre M . de Champétière, en 
restitution de ce qu’il a dû recevoir, suivant les inventaires qu’il 
a dû faire, ou la preuve par commune renommée. M de. de C ham- 
pétière ayant le même d ro it, n ’a pu l ’exercer qu’en viduité contre 
l ’héritière de son mari. M de. de Penautier ne peut donc demander 
que sa mère soit tenue d’établir le versement réel de la somme 
totale des 4 1 ooo francs, puisque cette preuve dépend d’un compte 
qu’elle devroit elle-même. L ’unde habuit est suffisamment prouvé 
par le contrat de mariage et par le fait avoué de la mort de M de. de ' 
Baglion. L ’acte opposé de 1793 , sérieux ou non , n ’est pas un 
m oyen, parce qu’une femme ne peut valablement donner décharge 
de sa dot à son m ari, pendant la durée du mariage. L ’institution 
faite à M de. de Penautier, et la loi du 17 nivôse, ne sont de même 
pas des obstacles à la validité de la reconnoissance qui fait l ’objet 
de la contestation ; car elles n ’auroient l’effet que de la réduire, 
si elle étoit une libéralité, mais elles ne peuvent porter atteinte à 
un titre sincère et légitime.

D élibéré à R iom , le 14 prairial an 10.

G R A N C H I E R ,  P A G E S ,  G A S C H O N ,  D E V A L ,  
L .  F. D E L A P C H I E R  , P R É V O S T ,  P A G E S -  
M E I M A C , C O U H E R T - D U V E R N E T .

A  R I O M ,  de l'imprimerie de L a n d R i o t ,  seul imprimeur du 
T ribunal d ’appel.—  A u  10.


